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gration d'après-guerre. C'est une question d'ac'
tualité et cependant, à cause du surcroît de
travail occasionné par les problèmes immédiats
que pose la guerre, le Parlement n'a pas encore
e le loisir de l'examiner. Au Sénat, nous
avons un comité permanent de l'immigration
et un travail. Je suis d'avis qu'on ferait
oeuvre utile en chargeant cet organisme ou un
autre comité spécial du Sénat de faire enquête
et de présenter des recommandations en marge
de nos lois d'immigration et de la ligne de con-
duite qu'il y aurait lieu de suivre à l'avenir
dans ce domaine.

La revision et la modernisation de nos lois
électorales constitue un autre problème qu'il
serait nécessaire d'envisager. Il est vrai que le
Sénat n'est pas, dans le Parlement, un corps
législatif élu par le peuple mais il n'en reste
pas moins qu'une enquête impartiale et publi-
que faite par un comité du Sénat et portant
sur notre régime d'élections fédérales pourrait
donner d'excellents résultats et amener de
profondes améliorations. Maintes et maintes
fois, on entend répéter que le vote unique
transférable devrait figurer dans notre systè-
nie électoral. Il y a peu de temps quelqu'un
recommandait en ma présence le maintien à
titre pernmanent de l'inscription nationale de
façon que l'on possède un registre à jour des
personnes ayant le droit de vote dans chacun
de nos district3 électoraux. S'il était possible
de dloîner suite à cette idée, on nourrait s'éviter
les lourdes dépenses de fréquentes énumérations
et de préparations des listes d'électeurs tout
en conservant, à bien d'autres fins, ce recen-
sement permanen.t de notre population adulte.
Ces recommandations s'inspirent de notre senti-
ment national le "lus profond muais il iexiste
pas de tribune parlementaire d'où l'i puisse
librement les préconiser. On laisse done les
choses tels qu'elles sont tandis que se généra-
lise un esprit routinier dont oi pourrait ce ié-
faire.

Il est aussi une autre question qui, j'oserais
laffirnier, pourrait très bien faire l'objet d'une
enquête et d'un examen de la part d'un comité
dît Sénat. Il s'agit qu'un problème qui, je le
crains, exigerait d'amples reîherches et dont
la solution ne pourrait être obtenue qu'à longue
échéance. Je veux parler de la demande qui
a maintes fois été formulée en faveur d'une en-
quête pouvant mener à une revision intelligente
des modalités et de l'application de la loi de
l'impôt de guerre sur le revenu de même que
sur la loi sur la taxation des surplus de 'béné-
fie"s. si cette dernière doit demeurer dans le re-
cueil île nos lois. La loi de l'impôt de guerre
sur le revenu remonte à 1917. A l'époque, elle
était considérée comme une mesure d'urgence et
ne devait demeurer en vigueur que pour la pé-
riode de la guerre. Depuis lors, elle n'a fait
que ses développer. Elle n'a jamais été soumise
à ute revision complète mais, at cours de
presqu'e toutes les sessions depuis 1917, on l'a
r'aniée et augmentée, si bien qu'à l'heure ac-
tiielle elle est l'une de nos lois les plus coim-
pliqtées et l'tîe des plus difficiles à interpré-
ter et à appliquer. Dans tu numéro récent de
]a Canaditn Bar Reviewe, on a reproduit un
disours prononcé lors dît dernier congrès de
l'Association dîu barreau canadien et traitant de
la confusion et des incertitudes auxquelles don-
nont lieu lapplication de ces deux lois telles
qu'elles snt présentement rédigées. Pour mon-
tuer ce que c"t or

a
teur avait dans l'idée. il a

dit à ss auditeurs que dans le cas de la loi
le l'imvp^t de guerre sur le revenu et de la

loi suir les excédents de bénéfices, le ministre
du Revenu natioinI est investi. sous une forme

ou sous une autre, de nombreux pouvoirs dis-
crétionnaires pour déterminer les droits et les
responsabilités du contribuable. Je n'ai pas,
besoin de signaler toutes les objections qu'on.
peut soulever touchant les moyens servant à
'établissement et à la perception de l'impôt sur

le revenu, tels qu'ils sont prévus par ces deux
lois; mais afin de montrer qu'on demande l'en-
quête que je propose, on me permettra de citer
brièvement certains passages d'une allocution
qu'a prononcée sur cet important sujet un savant
conseil du Roi devant les membres de l'Asso-
ciation du barreau canadien. Voici ce qu'il
disait: ". .. La loi devrait être refaite le plus
tôt possible en vue d'éliminer ce pouvoir dis-
crétionnaire, sauf, naturellement, en ce qu.i con-
cerne les formules et les questions secondaires:
d'ordre administratif. Les dispositions de la
loi devraient être fondées sur les principes re-
connus de la législation relative à l'impôt sur
le revenu. Les droits du contribuable de-
vraient être protégé" 2 ar une Commission de
l'impôt indépendarie ou par un tribun-al ser-
vant d'in.termédiaire entre la couronne et le
contribuable. Cette commission ou ce tribunal
devrait entendre les appels relatifs aux taux
d'impôts établis par les fonctionnaires, au lieu
de l'appel de première instance au ministre
(canime cela se fait présentement), ce qui veut
dire que les fonctionnaires qui établissent les
taux d'impôts sont ceux qui examinent l'appel."

Vous ne vous imaginerez pas, j'espère, que
par mes propositions, je veux laisser entendre
que notre régime de gouvernement représenta-
tif est en train de tomber en ruine ou n'est pas
à la hauteur de la situation. Au contraire, je
désire vous convaincre que le grand avantage
de notre régime actuel de démocratie parle-
nwntaire, c'est son efficacité. Le but des pro-
positions que je me suis permis de formuler
est tout simplement de permettre au régime de
donner une plus grande mesure, en vite de l'in-
térêt national. Nos deux Chambres du Parle-
ment. travaillant en collaboration. l'une com-
plétant l'autre, seront sans doute en mesure de
résoudre les problèmes futurs de ce pays fort
et prometteur dont nous sommes citoyens.

Av'ant le terminer, se vais vous raconter un
fait suvenu au cours de la dernière session et
qui démontre oe la tache de la Chambre îles
totmmuneet celle dui Sénat se complètent l'une
Fautre. La Chlimbre (les cainmtmues adopta une
loi c nit le vote îles membres des forces
amnhées aix élections générales. Les honorables
députés, ciicentrant probableient leur a tten-
tion sur le but principal de cette mesure firent
I.' silence sutr un article qui aurait put porter
atteint" à lui iles prinipes ile notre régime
ildém , ocratiquc. le suffrage universel. C.Et article
aurait eu potr effet de priver di droit de vote
un grand ombr" tl citoyens canadiens simple-
mnt pirce quilIs destceilaietît de races avec
lsqeles iinous sm1es présntcmnct en giel're.
Oui s'est apereu (e la chose ai Sénat oi le bill
subit unre modifi'ation et fut rtnvoyé à la
Cliaibre 's comines. Dans l'intervalle,
lopinion publique fut éveillée à la suite îles
disusions qui euîrert lieu à la Claibre haute
et dans la 'ress'. En étudiant de nouveau le
bill. la (h Chnlibre des communes présenta un
amendement encore plus généreux et plus satis-
fais"nt que celui qu'avait adopté le SAnat.

Le Sénat "t la Cli'nbre le; communes sont
les œxuvres vives le notre régîtim politique.
celle-ci est 'e'ssion du prilcipe démocra-
tique voulant que li volonté de li iajorité soit
nmaîiitresse. Celui-là représente 'et autre prina-
cipe démocratique aussi important selon lequel
la majorité doit se laisser guider par la justice.


